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Composition et fonctionnement du Conseil consultatif du droit pénal social

Le Conseil des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal qui détermine la composition et le
fonctionnement du Conseil consultatif du droit pénal social,

Ce Conseil consultatif, institué auprès du ministre de la Justice, a pour tâches :

de consacrer des études à l'application du droit pénal social

de fournir des avis en matière de dispositions légales ou d'arrêtés d'exécution du droit pénal social

de veiller à une bonne coordination et une intégration cohérente du droit pénal social

de rédiger le rapport annuel pour les Chambres législatives en matière de traitement des infractions au
droit pénal social

Le Conseil comporte 18 membres, issus de différents services publics fédéraux ou parastataux, de l'Ordre
judiciaire et du monde académique. Il convient de noter que ce Conseil consultatif est composé d'autant
de femmes que d'hommes.

Le Conseil des ministres a par ailleurs approuvé un projet d'arrêté royal qui désigne les membres du
Conseil consultatif  du droit pénal social, dont M. J. Van Damme et Mme F. Kéfer ont été nommés
respectivement président et vice-présidente pour une période de 4 ans.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de Mme Joëlle Milquet, Vice-Première ministre et ministre de l'Intérieur
et de l'Egalité des chances
Rue de la Loi 2
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 504 85 13
http://www.milquet.belgium.be

1 / 2



© 2020 - news.belgium.be

Service de presse de Mme Laurette Onkelinx, Vice-Première
ministre et ministre des Affaires sociales et de la Santé
publique, chargée de Beliris et des Institutions culturelles
fédérales
Rue du Commerce 78-80
1040 Bruxelles
Belgique
+32 2 233 51 11
http://www.laurette-onkelinx.be/

Service de presse de Mme Sabine Laruelle, ministre des
Classes moyennes, des PME, des Indépendants et de
l'Agriculture
Avenue de la Toison d’or 87
1060 Bruxelles
Belgique
+32 2 250 03 03
http://www.sabinelaruelle.be

2 / 2

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

